
 

 

Ligue Régionale de Natation Hauts-de-France   –   138 Bis Rue Léon Blum   –   62290 NOEUX LES MINES 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouveautés 

Sur décision des Services de l’Etat (DRJSCS Hauts-de-France), la Ligue Régionale de Natation 
Hauts-de-France assure la fonction de « tête de réseau » dans la mise en œuvre du dispositif 
« J’Apprends A Nager » 2019 sur notre territoire.  

La Ligue centralisera à cet effet, l’ensemble des demandes d’inscription au dispositif « J’Apprends 
à Nager » afin, notamment, d’effectuer une demande unique auprès du CNDS (part territoriale). 

Il est également à noter que le dispositif s’ouvre cette année aux enfants âgés de 4 et 5 ans qui 
devront faire l’objet de sessions spécifiques (en termes d’effectif et d’évaluation). 

 
Déclaration de vos sessions 

➢ Prenez connaissance du cahier des charges fédéral et de la fiche synthétique de mise en 
œuvre du Plan « J’Apprends à Nager » en annexe. 

➢ Remplissez le « Formulaire d’Agrément JAN 2019 » et le « Listing d’Inscription » Excel. Ces 
deux documents sont à adresser à franck.haudegand@ffnatationhdf.fr et à 
vincent.briere@ffnatation.fr 

➢ Il est important de déclarer l’intégralité de vos sessions JAN pour l’année 2019 (1er Janvier 
au 31 Décembre) avant le 04 Mai 2019 afin que la Ligue Régionale de Natation puisse 
effectuer la demande de financement auprès du CNDS.  

 
Validation de vos sessions 

➢ La Fédération Française de Natation retourne votre demande d’agrément et vous ouvre les 
droits aux licences « J’Apprends à Nager » sur extraNat.  

➢ La Ligue Régionale de Natation Hauts-de-France vous confirme la prise en compte de votre 
inscription et assure dès lors votre suivi. 

➢ Vous vous engagez dès lors à respecter le cahier des charges du Plan « J’Apprends à 
Nager » et notamment à assurer chaque participant via la licence fédérale « JAN » à 15 €. 
Vous veillerez également à disposer des renseignements demandés dans la « Fiche Suivi 
JAN HDF ».  

➢ Pour les sessions se déroulant entre le 1er Janvier et le 15 Septembre 2019, les licences 
seront comptabilisées pour la saison 2018 / 2019, et pour les sessions se déroulant entre le 
16 Septembre et le 31 Décembre 2019, sur la saison 2019 / 2020. 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE 
DU PLAN « J’APPRENDS A NAGER » 2019 

AU SEIN DE LA LIGUE DE NATATION HAUTS-DE-FRANCE 
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Valorisation de vos sessions 

➢ Un kit de communication (flyers, bonnets, attestations de participation, attestations de 
Sauv’Nage) sera adressé par la Fédération Française de Natation au club organisateur, sous 
réserve que la demande lui soit parvenue dans un délai d’au moins 1 mois avant la session. 

➢ La Fédération Française de Natation allouera à la structure fédérale adhérente, une 
indemnité de 13 € pour chaque enfant licencié FFN ayant participé à l’opération. 

➢ La Fédération Française de Natation rappelle par ailleurs dans son cahier des charges que 
« cette aide ne sera versée qu’aux clubs ayant respecté la règle du 100% licence sur la 
saison 2018 / 2019 ». 

➢ Dans la limite des déclarations effectuées par les clubs avant le 04 Mai 2019, et selon les 
mêmes conditions du 100 % licence que la FFN, la Ligue Régionale de Natation Hauts-de-
France reversera à la structure organisatrice une aide forfaitaire (non connue à ce jour) en 
fonction de la dotation globale de la part territoriale du CNDS obtenue au titre du budget 
2019. 

 
Evaluations & Bilans de vos sessions 

➢ Chaque session devra faire l’objet d’un bilan quantitatif et qualitatif dument renseigné à 
l’aide de la « Fiche Suivi JAN HDF » retournée dans les 15 jours à l’issue de la session à 
franck.haudegand@ffnatationhdf.fr et à vincent.briere@ffnatation.fr  

➢ Pour les enfants de 6 à 12 ans, chaque session devra faire l’objet d’une évaluation 
diagnostique et d’une évaluation finale sanctionnée par le passage du Sauv’Nage. Il est 
important de renseigner chaque item du test en fonction des compétences acquises en fin 
de cycle, même si celui-ci n’a pas été réalisé en intégralité (dans ce cas, ne pas cocher « a 
passé le test »). N’oubliez pas de déclarer également les résultats de vos tests en créant 
une session de Sauv’Nage sur extraNat avant le 05 Septembre 2019. 

➢ Pour les enfants de 4-5 ans, le passage du Sauv’Nage n’est pas requis. Chaque session 
devra toutefois faire l’objet d’une évaluation diagnostique et d’une évaluation finale à 
l’aide de la grille d’évaluation régionale expérimentale, permettant d’évaluer les 
fondamentaux acquis au cours du cycle d’apprentissage.  

 
Pour tout renseignement complémentaire 

➢ Contactez la Ligue Régionale de Natation Hauts-de-France : 

Franck HAUDEGAND, Agent de Développement 
franck.haudegand@ffnatationhdf.fr 

Tél : 03.66.130.110 
 

➢ Contactez la Fédération Française de Natation : 

Vincent BRIERE, Agent de Développement 
vincent.briere@ffnatation.fr 

Tél : 01.70.48.45.73 
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